
prises canadiennes. Soixante-quatre pays ont mis en place un régime antidumping
et le nombre de cas antidumping a augmenté à l'échelle mondiale. Depuis 1995,
1 845 actions antidumping ont été entreprises à l'échelle mondiale, portant le nombre
de mesures en place à 1 063 à la fin de 2001. Un facteur important dans le contexte
de cette tendance est que de nombreux pays en développement sont devenus des util-
isateurs actifs de mesures antidumping, ce qui avive les préoccupations canadiennes
au sujet d'un recours abusif à de telles mesures. En dépit de cette tendance, les expor-
tations canadiennes ne sont pas une cible de choix des mesures antidumping et les
États-Unis demeurent le pays qui a le plus souvent recours à de telles mesures contre
le Canada.

En novembre 2001, à Doha, les membres de POMC ont convenu de lancer des négo-
ciations dans le but de clarifier et de renforcer les disciplines prévues par l'Accord
antidumping et par l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires tout en
préservant les concepts ou les principes fondamentaux et l'efficacité de ces instru-
ments. La première phase de ces négociations est axée sur l'identification des prob-
lèmes. Des consultations visant de nombreux intervenants canadiens sont actuelle-
ment en cours et les opinions exprimées par les diverses parties aideront le gouverne-
ment à identifier les questions qui devraient faire l'objet de négociations.
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